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On voit par ce jugement que le droit de répétition n'aurait pas
été accordé si le paiement de la dette prescrite avait été fait libre-
ment au lieu de l'être en vertu d'une contrainte illégale

Voici les faits de la cause
Le juge Car-on avait donné un magasin -à loyer à la charge par

le locataire de payer la taxe ou redevance chargée par~ la corpora-
tion de ]l cité de Qué~bec pour l'eaui qu'ello fourn issait. Le locataire
avait négligé de payer cette taxe, et la corporation de Québec avait
laissé acquérir la prescription. Stibséquetinent, le mêe imagasini
fut loué *à Glover, & Fry, marchands de iotivcautéb5,. La corporation
réclama alors la taxe prescrite, et elle iinenaýa, de cesser dle fournir
l'eaui au magasin si cette taxe n'était pas payée. Cette menace était
illégale, et les tribunaux l'ont judicieusement dé~clarée telle, car la
corporation n'avait droait d'employer ce moyen dirconien qu'cn
recouvremecnt de taxes non perie.Le juge Citron, pour éviter
une action en doiaiigesc, dont Glover & Fry le ninaç.aientsbi la, cor--
poration les privait d1citu, paya à cette dernière le montant réclamné.
Il fit cependant ce payement sous protêt et avec la réserve expresse
de son droit <'en réclauner la restitution.
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Notaire il Ste...
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Le 20 janvier, à. Saint-Césaire, conmté de Rouiville, est dlécédé M
Césaire Pupin, notaire, à l'âge dle 72 ans. Admis à la profession le
15 octobre 1851, 31. Pepin *a été mêlé à1 touites les oeuvres imlpor-
tantes de sa locailité penIdanit au-delà de trente ans. Il a été maire
de son village et l)réfct du comité durant un grand nombre d'années.

Il a aussi été memibre de la Chambre dles notaires de 1S79J à 1882.
Nature généreuise et. sans ambition, 3. Pepini, qui aurait pu S'a-

masser une fortune considérable, a1 passé sa vie à faire le bien, et
l'on se. souviend ra long ttemps de sa, li béralité. KNo tre :on frère étai t
l'oncle de M. IL-11, Pepin, notaire à o raetle père de .f
Stenber-ger Pepin, employé dlu palais (le justice.


